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MEMOIRE
POUR les Habitans de S a tin ges & d’Usseau en Nivernois,’ 

Intimés & incidemment Appellans.

CO NT RE le Sieur de B ert hi er des FûUGIS , Seigneur 
de Bi^i , Appellant Si Intimé.

E temps immémorial , les Habitans de Satinges & 
d’Ufleau jouifîbient d’un bois de 80 arpens, lorfque 
tout à coup le fleur des Fougis s’en eft emparé à la tête 
d’une multitude d’ouvriers, & l’a fait rafèr en entier.

Contre une invaflon auffi hardié , les Habitans ré­
clament la vengeance du Tribunal Souverain : & quels dommages-
intérêts peuvent réparer la perte qu’ils efluyent ?

En vain , pour éviter cette condamnation, le fleur des Fougis 
s’annonce-t-il, foit comme Seigneur Haut-Jufticier, foit comme 
Seigneur direétdu bois contentieux, foit enfin comme Propriétaire î 
fbn lyftême de propriété n’eft qu’un longe ; & à l’égard des deux 
autres qualités, quand même on les fiippoferoit certaines , elles ne 
pourroient jamais exculer une pareille ufurpation.

Mais d’ailleurs fa qualité de Seigneur Haut-Jufticier eft démon­
trée faufle par fes propres titres , & les anciens aéles qu’il rapporte 
pour établir fa direéte, n’ont aucune application au terrein donc 
il s’agit.

Les Magiftrats feront fans doute étonnés de voir que, le fleur 
de Fougis fans titre, fans droit , làns qualité , fans prétexte , ait 
ofé dépouiller les Habitans de leurs antiques poflèflions, & les dé­
pouiller à main armée, tel qu’un Conquérant s’empare du pays en­
nemi. Mais c’eft ainfl qu’il ïe conduit ; il lui faut des bois pour fes 
forges ; en conféquence, malheur à ceux qui en polfédent à là por­
tée : force , menaces, procès. perfécutions de toute efpéce , il faut 
que le fleur des Fougis l'emporte. A
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Le bois dont il s’agit, eft de 80 arpens, & s'appelle le Bois-dieu. 

Avant l’exploitation du Heur des Fougis , il étoit planté en taillis , 
& quantité dé gros arbres, chênes, hêtres & autres efpéces.

De tout temps ce bois a été commun aux Habitans de Satinges 
& d’Ufièau ; de tout temps ils y ont fait paître leurs beftiaux , ils 
ont profité du gland, de la fêne, des fruits fauvages ; de tout temps 
enfin iis y ont coupé du bois pour leur chauffage , pour la clôture 
de leurs héritages & pour leurs autres befoins ; ils en ont toujours 
joui paifiblement fous la protection du Chapitre de Nevers,dans la 
Juftice duquel il eft fitué.

Cette poflèflion immémoriale n’a été troublée qu’une feule fois 
par les Seigneurs de Bizi, & cette entreprife unique de leur part, 
eft contr’eux un titre de plus. Au commencement de ce fiécle, 
l’ayeul du fieur des Fougis faifànt couper un bois voifin, entra 
dans celui des Habitans, & en fit abbattre quelques cordes : mais 
cette tentative lui réuflït mal ; les Habitans chafïerent les ou­
vriers , & enlevèrent les cordes. Ce fait important eft prouvé par 
les dépofitions de plufieurs témoins unanimes.

Depuis ce temps là les Seigneurs de Bizi n’ont point ofé revenir 
à la charge, quoiqu’ils ayent fait couper trois ou quatre fois leurs 
bois limitrophes à celui des Habitans. Ce n’a été qu’en 1754 que 
le fieur des- Fougis Partie adverfe , Seigneur aéluel de Bizi, a conçu 
le projet de dépouiller les Habitans.

.Dans cette résolution , quel parti prendra-til? Se pourvoir judi­
ciairement ? Les Loix & l’équité lui indiquent cette route ; mais il 
n’a point de titres , & après avoir- élevé un procès , il fera forcé de 
l’abandonner. Faire des défenfès aux Habitans? Ils n’en continueront 
pas moins leur poffeffion. Les expulfer de vive force? tout couper? 
tout prendre.? tout enlever? c’eft un parti violent : mais plus d’un 
fSeigfieur s’en eft bign trouvé. En çonféquence le fleur des Fougis 
ne balance plus ; il rafïemble les ouvriers de toutes fes forêts mille 
çoignées, attaquent le Bois-dieu de toutes parts; en peu de jours tout 
eft converti en cordés à «charbon, bois à brûler, fciage, &c. rien 
n’échappé à la fureur dont il anime fes bûcherons; taillis. gros ar­
bres, piedsjçorniers., -arbres fruitiers , il fait tout abbattre à coupe 
Blanche, fans ; lai fier; mcfne un feul baliveau.

Ce fut au mois de Février que, le fieur des Fougis fit cette ex­
pédition , & il avoir bien, choifi çe te ms-là : alors les Bourgeois & 
les Propriétaires aifés étaient à,UjVjlle;il ne reftoit.plus que des pay­
ions trop foibles , trop éloignés; dé tous fecôurs, pour lui refifter.

Non-content d’avoir ainfi dévafjté; le Boissieu, le fieur dgs .f’o.u- 
gis voulut s’en affûter la poffeffion pour l’avenir,, & en interdire 
tout-à-fait l’accès aux, Habitans ;,ppur cet effet , il le-fit fpffoyer de 
tous côtés-, & couperjlesjehgininss qui l’enyironnent : il. ép vq.u-
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loit fur-tout à une ancienne rue qui féparoit fes bois d’avec celui 
dont il s'agit, & fa Juftice d’avec celle du Chapitre, & que par cette 
raifon il eût bien défiré de faire perdre.

Pendant ce temps-là, que faifoient les Habitans ILes uns gémifl- 
foient inutilement ; les autres vouloient fe pourvoir en Juftice ;
d’autres craignoient les procès & encore plus le fleur des Fougis. C’efl: 
ainfi que fe gouvernent les Communautés, fur-tout lorfqu’elles ont 
à combattre un Seigneur puiflànt. Cependant une circonftance af* 
fez fingulière leur fit prendre un parti décidé ; voici Quelle en fut 
l’occafion & la naiffànce du procès.

Trois Habitans des plus pauvres du village d’Uffeau, envoyèrent 
leurs femmes au Bois-dieu pour en apporter chacune fur leurs épau­
les une charge de menus fagotages ; le fieur des Fougis fe flatta qu’il 
en auroit bon marché, & que cependant la Sentence lui vaudroit 
titre contre tous les Habitans : en conféquence il les fit afligner le
22 Février lyfq.

Ceux-ci affùrés du fuffrage de tous les Habitans , répondirent que 
le Bois-dieu appartenoit à leur Communauté & à celle de Satin- 
ges, & que bien loin d’être obligé de faire aucune reftitution au 
fieur des Fougis, ils étoient au contraire en droit de lui en deman­
der une très-confidérable pour la coupe totale qu’il avoir faite du 
bois en queftion.

Le Sr des Fougis répliqua par un titre de 1579 > titre doublement 
inutile , puifque d’une part ce n’eft autre chofe qu une conceflion a 
quelques Particuliers à titre de cens , par 1 effet de laquelle le Sei­
gneur fe feroit dépouillé de la propriété utile, & que d une autre 
l’objet de la conceflion n’a aucun rapport avec le bois contentieux.

Ce fut alors que les Habitans obtinrent du Commiflaire départi, 
permifîion de s’affembler : en conféquence il fut fait un aéte de dé­
libération le 30 Juin 1754 , où les Habitans réfolurent d’intervenir 
dans l’inftance, de réclamer leur poffeflion immémoriale , fans au­
cune interruption de la part du fleur des Fougis ni de fes Auteurs , 
& d’articuler que les vieilles fouches établiflbient en leur faveur une 
poffeflion de plufîeurs flécles, auflj ancienne que leurs Villages 
mêmes ; cette délibération fut autorifee par le Commiflaire dépar­
ti,, le 22 Août 1754- -

L’intervention formée, le fleur des Fougisagita différentes quef- 
tions ; il contefta la poffèfîion immémoriale des Habitans, ou du 
moins prétendit la réduire au Ample ufage .* mais a quoi pouvoir le 
conduire cette dénégation , fi lui-même ne juftifioit de fon droit? 
& c’étoit ce qui l’embarraflbit le plus. Dans cette perplexité 1T 
interrogea les archives de fa terre , & produifit de vieux titres a 
l’aide dêfquels il prétendit trois chofes.

Là ire que le Bois-dieu étoit fltué dans fa Haute-Juftice-, fyftême 
notoirement faux : & d’ailleurs cette Haute-Juftice fùppofee lui 
auroit-elle donné le droit de couper, en entier & de fà propre au­
torité, un bois dont les Habitans jouiffbient publiquement de temps 
immémorial.



Observations 
fur les déclarations 
contraires de quel­
ques Habitant.

La 2e de fes prétentions, confîftoit à dire que fesAuteurs avoient 
autrefois concédé le Bois-dieu en différens morceaux, à titre de 
bordelage , & que toutes ces pièces découtees lui étoient rever- 
tiès par défaut d’héritiers habiles à Succéder en bordelage : tout 
cela n’étoit, comme nous le ferons voir, qu’un compofé bifarre 
d’équivoques, & fur le local & fur le point de droit, & n’auroit 
pu encore juftifier fbn ufurpation.

La 3e entremêlée avec la précédente , & cependant contradic­
toire avec fa direéte prétendue , fe réduifoit à foutenir que fes au­
teurs étoient ■propriétaires du Bois-dieu, en conféquence d’une 
Cmple énonciation qui fe trouvoit dans un de fes aétes.

C’eft en cet état que, par Sentence de la Maîtrife de Nevers du 
7 Juillet 1760 , dont nous abrégeons les dilpofitions , les Habitans 
ont été admis à la preuve de leur poffeffion immémoriale , au fur- 
plus ordonné que par Experts, vilite & plan figuratif feroient faits 
pour conftater les dégradations & les vrais tenans du Bois-dieu.

Le fieur des Fougis n’a point manqué d’appeller fur le champ 
de cette Sentence ; mais comme un fimple aéte d’appel n’eft point 
fufpenfif, les Habitans n’en ont pas moins prouvé leur poffeffion 
immémoriale par une Enquête , la plus concluante qu’on puiflè 
défirer. Des défenfes obtenues depuis ce temps-là par le fieur des 
Fougis, ont empêché le terplus des opérations ordonnées.

Mous paflbns fous filence les fommations indécentes & préci­
pitées que le fieur des Fougis fit aux premiers Juges, & fon ap-‘ 
pel comme de déni de Juftice du 14 Juillet, tandis que la Sentence 
étoit rendue fept jours auparavant. Ceci n’annonce qu’un efprit in­
quiet : voici maintenant un exemple de fes intrigues.

Dans l’indigence abfolue de titres , il n’a eu d’autre reflburce 
que d’intimider quelques membres des deux Communautés , & 
comme il avoit peine à les ébranler, il s’eft avifé d’un moyen inouï 
jufqu’à prêtent ; ç’a été d’obtenir en la Cour une commiffion pour 
faire afligner ceux que tes menacés n’a voient pu encore détermi­
ner : & quel étoit l’objet de cette commiffion fingulière ? Ç’étoic 
de les faire affigner chacun en particulier, pour voir déclarer com­
mun avec eux le jugement à intervenir , & déclarer en même temps 
s’ils entendoient lui contefter la propriété du bois-dieu.

Quoi donc ! Le fieur des Fougis peut-il douter qu’un jugement 
rendu avec la Communauté en corps, ne foit commun avec les 
membres qui la compofent, fur-tout lorfque le corps te trouve 
Partie au procès, auffi régulièrement que dans notreefpéce ; il y 
aeuaéte d’aflèmbléeen caufe principale pour intervenir dans la con- 
teftation: les Habitans fe font réunis dans une teconde délibération 
pour foutenir le procès fur l’appel: les deux aétes ont été faits fur 
des convocations folemnelles, & avec les formalités ordinaires; 
enfin l’un & l’autre ont été revêtus de 1 ’autorifation du Commif- 
{àire départi : pourquoi donc dans une affaire qui regarde le corps 
entier, faire affigner quelques membres choifis, pour en arracher 

des



des déclarations conformes à fos vues! L’irrégularité d’une pareille 
procédure eft trop fonfible-, pour ihériter une critique en forme.

Au forplus, au nombre des afltgnés, il en eft plufieurs dont les dé­
clarations ne méritoient point d’être produites! les uns ne font point 
de la Paroifie , &. n’y poffédent rien ; tels font les fieurs Bourgoin * 
dont le Fief éft de la Paroifie de Ghaulgnes & de la Juftice de la 
Marche : d’autres ont à la vérité dés vignes dans la Paroifie, mais 
ils n’y polfédent ni bâtimens, ni beftiaux ; tel eft le Comte de Marci : 
d’autres font lés propres vignerons du fieur des Fougis : d’autres 
enfin ont délàvoué les déclarations faites à leur nom , & s’il en eft
quelques-uns qui fo foient rendus à des menaces réalifées & foivies 
d’aflignations, le nombre en eft fi modique, que le fieur des Fou­
gis ri’a pas fujet de s’en glorifier.
En effet, le fieur des Fougis ayant fait paroître tous fos adhérons de­

vant le Subdélegué de Ne vers pour former oppôfition au rôle des 
fomfnes nécefiàires au foutien du procès, il n’a pu en raflembler que 
neuf> y compris fos Vignerons, le Comte de Marci & le fieur 
Bourgoin1; mais d’autre part,^p Habitans de Satinges & d’Ufleau, 
préfens tant pour eux que pour 20 autres abfons , y ont foutenu là 
caufe commune ; & il eft certain que ceux-ci l’emportent autant par 
le nombre des perfonnes qualifiées ) que par celui des Propriétaires

Le réfultat de ce procès-verbal a été, que les oppofons font par­
venus à fe faire décharger de leurs cottes; & en conféquence il eft 
jufte que leurs droits au Bois-Dieu foient éteints au profit des autres 
Habitans& que l’entrée leur en foit à jamais interdite : il y a tout 
lieu d’efperer que M. le Procureur Général voudra bien appuyer ces 
conclufions de.fon fuffrage. Nous pourrions ajouter beaucoup d au­
tres réfléxions *■; mais cette épifode, vraiment foperflue dans la 
caufo-, eft déjà trop longue ; ainfi laifibns le fieur des Fougis quetér 
dés déclarations de porte en porte , & pafibns à l’objet direét de la 
conteftation.

Mais, quel eft-il cet objet direél ? Nous ne le connoifibris point 
jencore, & en vain le chercheroit-on dans le procès, du moins jufo

F- les contredit» 
des Habitans.

E TWaiïutl du 
procès»

qu’à préfont.
En effet, la Sentence n’a ordonné qu’un interlocutoire fur deux 

points; i°. Enquêtes refpedives; 2°. vifîtes des dégradations, &
plan figurée . ' ( ,

Les Habitant ôht fait leur enquête avant les défenfos ; le fieur des 
Fbugis s’eft épargné le défagrément d’en faire une de fo part, où tous 
les témoins lui euifent été contraires :fon appel de la première dif-
pofiribn ne porte donc abfolumerit fur rien.

A l’égard du fécond chef, le fieur dés Fougis lui-mêhie a de­
mandé la vifite en càufe principale & en la Cour ; & cependant au­
jourd’hui fon appel fo réduit exaélement a contefter la dilpofition
qui l’ordonne.

Par-là il eft aifë dé 
Habitans parviendront, 
çutoire que lui-même a

juger du vrai but qu’il fo propofo. Les 
à grands frais, à faire confirmer l’interlo- 

propofé. La vifite coûtera fort cher; & cette



jlpPEL des Habi­
tons ; Motifs pour 

juger U fond, du 
procès.
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dépenfe, ajoutée à tant d’autres, ne manquera point de les rebuter. 
Si, contre toute apparence, la vifité fe fait , le procès ne fera encore 
que de naître; il faudra plaider de nouveau à la Maîtrife 'de Nevers 
fur.le fond du droit ; après:quoi on reviendra une féconde fois par 
appel en la Cour. no) .7 : :

Mais le fieur Desfougis ne s’eri tient pas.à fi peu de chofe : & que 
feroit-ce pour lui qu’une perfpeélive de deux procès? Audi a-t il eu 
f attention de le porter en la; Cour à l’ordinaire : or y fi l’interlocu­
toire, dont il fer plaint/n’eft confirmé que par une Sentence , il eft 
infaillible qif il faudra un Arrêt du Parlement : après cela, fur le fond, 
il. y aura trois autres degrés à remplir ; l’un à la Maîtrife de Nevers ; le 
fécond, eut la Cour à l'ordinaire.; & enfin le dernier reffort, celui du 
Parlement.

Voilà doncquatre procès que le fieur Desfougis prépare .aux Ha- 
bitàns* outrer la vifite qui féule en vaut un autre , fans compter les 
deux degrés qu’ils ont.déjà effuyés;: or, il eft moralement impoffible 
que des Habitans, épuifés par le!s deux premiers procès , jufqu’au 
point de ne.pouvoir remplir leur rôle, aient la confiance d’en foute- 
nir cinq autres, &de facrifier quinze à vingt mille livres pour obte­
nir juftice. .

De4à, qu’arrivera-t-il, que les Habitans excédés, noyés dans une 
involution éternelle dé procès, laifféront enfin le fieur Desfougis 
tranquille pofiéfléur de leur Bois, & c’eft tout ce qu’il defire : on fent 
bien en effet , qu’après avoir tiré plus de 20000 liv. de la coupe du 
Bois-Dieu , & s’en être mis en pofiélfion par droit de voifinage, il 
n’a pas intérêt de faire décider la queftion , & par ce moyen il con­
firmera cette maxime déjà trop connue , qu’on ne court prefque 
jamais de rifque à s’emparer des biens d’une Communauté.

Dans une pofition auffi fâcheufe pour les Habitans, ils ne peuvent 
que recourir aux bontés de la Cour ,& la fupplier de juger l’af­
faire en dernier reflbrt, d’autant qu’il s’agit ici de Bois communaux 
& de délits com mis dans ces Bois ; deux motifs dignes de l’attention 
des Juges fouveratns.

Mais il eft un autre parti que les Habitans vont propoferàla Cour, 
& qu’elle s’em.preffera fans doute de fàifir, par la raifon qu’il tend à 
extirper d’un feul coup tous les procès qu’on leur prépare , & à juger 
définitivement le fond des çonteftations. Qu’il nous foit permis de le 
rendre fenfible.

Il ne s’agit ici, quant à préfent, que d’un interlocutoire, & c’eft 
en quoi l’appel du fieur Desfougis n’a point d’objet ; mais , au nom­
bre des pièces qu’il a produites , eft une Sentence du Bailliage de St. 
Pierre-le-Moutiér/du 28 Avril 1756, parlaquelle il a fait pronon­
cer la réunion à Ton Domaine des Bois en queftion qu’il y a dési­
gnés foit fous le nom de Bois-Dieu, foit fous d’autres noms dont la 
plupart font inconnus. Cette Sentence clandeftine a été rendue de­
puis la naiffance du procès, fur des publications prétendues faites à 
Parigni ; c’eft une Eglife éloignée d’une lieue de Satinges & d’Uf- 
feau; & quoique les. Habitans de ce dernier Village foient de la Pa-



roiffetdeParignim néanmoins: elle eff comme- étrangère pour -mix 
préférans l’Eglife de Satinges qui n’eft qu’à deux cent pas de leurs 
habitations.;:. • riqd ‘ " yovèiq ■ . .1 qoiî an on ? i;:t -l

Là .nullité trop évidente d’une pareille procédure nous difpenfe 
de la réfuter; mais elle offre aux Habitans une circonftance pré- 
ci cufe ; c’eft qu’en appellant de cette Sentence, le fond même du 
procès fe trouve de plein droit fournis au Jugement-fou vérain délâ 
Cour; & en effet, ce n’eff j>oint une chofe nouvelle, que dans un 
procès par écrit, l’appel vèfbal1 devienne l’appel principal, & qu’il 
enticaMe.lé jugementrdnfo'ddé nu r u îîc j i ,*L • -J ; ?

Ainli, en infirmant cette Sentence, les H'abitansdemandentd’ê- 
tre maintenus dans la propriété poffeffiôn& jduiffancé du Bois con­
tentieux ; & comme le fieur Desfougis, par une hardieffe fans exem- • ■ .»« 
pie,, a fait rafer ce Bois en entier,, les Habitant demandent qq’il fiait 
condamné à leur rellituer ; i°. la valeur du taillis qu’il a fait couper, 
fùivânt l’eftimation audiredeceux qui T'om vu.fur pied ; 2°. la valeur 
des; gros arbres au pied de tour y fuivanfi l’Ordonnance; qA la: valeur 
des arbres.-fruijtier s qu.il a fait c ouper .à raifon de 10 liv^paï pied ; 4?- 
à. leur payer, pareilles tfommès à, titre d’amende \$c de dQmwgesrii^- 
térêts, tant pour le taillis quepour les gros àrbres & les adarês:fruf- 
tiers, conformément à l’Ordonnance; $°. en a.y liv. de dommages- 

■ intérêts par arpent -, pour n’avoir Uiffér aucun bafi veau. dans k Ikif- 
Dieu, & aux intérêts du totale à compter pur-_deèl’intçfypQtiofi 
des Habitans : & poui évirer.qrêâJ’dvenipk'fiçurDèsfougisne'falk 
quelqués-entreprifes fiir le BrêsicOintjencknx* les.Habitans demandent 
qu’il, en foit fait à fès frais ùh -fa* dépofé.aù Çleffe
de laMàîtrife de Ne vers; pardecm^y^ffh ^Htencb ckçett£>Makr-ik 
fe trouvera remplie, en ce qu’elle ordo'nne la vdite des dégradations 
& le plan figuré des lieux, à celà’£fès néanmoins que ces opérations 
ordonnées par forme d’interlocutoire, lefont-faites en vertu,de 
l’Arrêt, & lui ferviront de complément ^'d’exéçütiolrê

S’il étoit poffible que la Cour ordonnât préliminairement ces deux 
' opérations , dans ce cas les Habitans la fiipplieroient de condamner 

le fieur Desfougis à faire les avances des frais néceffaires , & à dépo- 
fer le furplus de la valeur des bois qu’il a coupés, parce qu’il ne feroit 
pas jufte que, pendant l’indécifion du procès, il jouît tranquillement 
du fruit de fon ufurpation, & que de malheureux Habitans fuffent 
obligés de faire des avances auffi confidérables : c’eft d’ailleurs une 
réglé certaine dans l’ordre judiciaire, que la chofe conteftée ne doit 
point relier entre les mains de celui qui s’en eft emparé, mais qu’elle 
doit être dépofée en main tierce , à la confervation des droits relpec- 
tifs : lefieur Desfougis connoîtcette maxime, puifqu’il s’eftfait dé­
fendre à lui-même, par un jugement, de toucher au Bois Dieu pen­
dant le procès ; défenfes vraiment illufoires a fon egard , ayant 
commencé par le faire couper à blanc : mais de-là nous prenons droit 
contre lui, & nous difons que , fi la Cour trouvoit la moindre diffi­
culté à prononcer définitivement fur la propriété du Bois , il fèroit 
de fa juftice d’ordonner le dépôt que nous demandons, parce qu’il
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n*a pas été permis aù fleur Desfougis, plutôt dans un téms que dans 
un autres de s’emparer de l’objet contefté.

Mais nous portons trop loin la prévoyance ; non, la Cour n’or­
donnera point d’interlocutoire , elle ftatuerà définitivement fiir le 
fond de toutes les conteftations % la protection quelle accorde aux 
communautés d’Habitans & l’évidence de nos moyens en font pour 
nous des garans aflùrés»

. M O YEN S.
Il s’agit ici d’un bois appartenant à deux Communautés, & dont 

elles jouiflent de tems immémorial.
nt^r y©» du Ce boïs s’appelle le Bois-Dieu , â eft connu dans le pays fous 

Bois conunt'utut. notn, & n’en a jamais porté d5autre ; cependant le fleur des Fougis 
fe plaît à le couper par morceaux, & à donner à chacun de ces 
morceaux des noms de fantaifie ; tout cela eft d’autant plus mabima­
giné , que fon fyftême fe réduiroit à établir un droit de direde fur 
ces différentes parties, & non point une propriété; nous ferons 
•voir-par les fuites les erreurs de cette prétention ; quant à préfent 
nous nous nous renfermons à dire que le bois en queftion s’appelle 
U Bois-Dieu, & qu’il contient 80 arpens.

Pour preuves de ces deux faits, nous avons tous les témoins dé 
l’enquête dont nous croyons inutile de détailler ici les dépolirions; 
tous unanimément déclarent connoître le bois en queftion fous lé 
nom de B ois-Dieu, & fous la contenue de arpens, tel que le 
fleur des Fougis l’a fait couper au mois de Février 17^4.

Le fleur des Fougis lui-même l’a défi gné fous ce nom & fous 
cette contenue dans l’exploit introdudif de la demande du 18 Fé­
vrier 1754. Une pareille déclaration de fa part ajoute encore un 
nouveau degré à la notoriété publique, & l’éleve au rang des cer­
titudes phyflques; après cela que doit-on penfer de toutes les dif- 
tindions qu’il a imaginées, diftindions chimériques plus capables 

' de répandre de l’obfcurité fur le procès que de colorer fon ufurpation.
L’objet contentieux étant rendu certain , il ne s’agit plus que de 

fe reporter à l’état primitif des conteftations , & voir quel étoit le 
poflefleur de ce bois avant que le fleur des Fougis l’eût fait rafer.

Possession im- Le fleur dés Fougis convient lui-même qu’il n’y a jamais exercé 
mèmoriait dts Habi- aucun ade de poflëflîon : que l’on parcoure fes écrits foit en caule 

principale, foit en la Cour; on ne trouvera point qu’il ait allégué 
le moindre fait,antérieur à fon exploitation de 1754. Aufli a-t-il 
pris le parti de ne point faire d’enquête , quoique la Sentence de la 
Maîtrife le lui eût permis Comme aux Habitans.

D’où lui eft donc venu l’idée de s’en emparer en 17^4? Les an­
ciennes louches lui annonçoient un poflefleur ancien, & les coupes 
journalières lui indiquoient une jouiflànce aduelle, immemoriale, 
continuelle ; il y-a^certainement de la témérité à troubler une pa­
reille poflëflîon, eut-on même les titres de propriété les plus déci- 
fifs; car c’eft une maxime du droit des gens que le poftefleur tran­
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quille fôit confervé jufqu’à la décifion de la propriété ; ainfi paf 
cela féal que le bois étoit poffédé par un autre', & que le fieur des 
Fougis n’en avoit jamais joui , fon entreprife étoit inexcufable.

Mai ce n’eft point aflèz dire ; c’eft uneufurpation, & une ufur* 
pation d’autant plus odieufè, que le fieur des Fougis connoiflbit par­
faitement le poffeflèur ; il voyoit tous les jours les Habitans de Satin- 
ges & d’Ufleau conduire leurs be/liaux dans le bois, y couper du 
taillis pour leur chauffage & la clôture de leurs héritages , des ar­
bres pour leurs bâtimens ; eux-mêmes font allés dans le temps de la 
coupe réclamer auprès de lui des droits auffi légitimes ; mais en vain 
ont-ils employé les larmes & les prières ; leur ioibleffe annonçoit au 
fieur des Fougis l’impunité de fon délit, &ç’aété un motif de plus 
pour confommer l’execution de fon projet*

La pofleffion des Habitans kabcBcsc. lui étoit tellement connue * 
qffil ne l’a jamais déniée ; il a feulement prétendu qu’elle étoit in- 
fuffifantè ; mais leur enquête ne laifle rien à defirer.

Cette enquête eft compofée de neuf témoins ; le plus jeune 
âgé de 6q ans, les autres font des vieillards depuis 71 jufqu’à 80 : 
tous dépofent unanimement qu’il eft de leur connoiffance que de 
toute ancienneté les Habitans deSatinges & d’Ufléau ont joui feuls 
du B ois-D ieu , en y coupant & prenant tout le bais dont ils avoient 
befoin , & en y fatfant pacager leurs befliaux de toute ejpéce , fans 
trouflle de la part de qui que ce foit ; que ce bois a toujours été re­
gardé comme un bois de communauté entre les Habitans de Sa- 
tinges (S* d’Ufléau ; enfin qu il a toujours porte le nom de Bols- 
Dieu : fur tous ces faits importans il n’y a qu’une feule voix.

Parmi les témoins il en eft quatre * qui nous apprennent un fait 
encore plus intéreffant ; puifqu’il en réfulte que la pofleffion des 
Habitans eft contradictoire avec les auteurs du fieur des Fougis, 
en effet ces quatre témoins dépofènt qu’il y a environ 60 ans} 
[ c’éft-à-dire vers 1700 J qu’un Seigneur de Bfi ayant voulu cou­
per le Bois-Dieu, les Habitans s’y opposèrent et s’emparèrent 
des cordes qui avoient déjà été coupées t'le feptiéme ajoute que 
le Seigneur de Bi\i s’étoit tranfporté lui-méme dans le bois avec des 
ouvriers, mais que les Habitans deSatinges & d’Ujfleau chassèrent

Possession dû 
Habitans contradic­
toire avec les Sei­
gneurs de Bi{t.
*Les 1,4, £ & 7e.

LES OUVRIERS , ET S’EMPARERENT DU BOIS COUPÉ PUBLIQUEMENT, 
Jans que pour ce le Seigneur de Biïj leur ait fait aucuns procès.

Après cela le fieur des Fougis, le defcendantde cet ancien Sei­
gneur de Bizy , demande aux Habitans des titres de propriété : qu il 
ouvre la Coutume de Nivernois **: qu’il la confronte avec ces qua­
tre témoins , il y verra que la pofleffion après contradiction eft le 
plus excellent de tous les titres.

Ainfi non feulement les Habitans font en pofleffion immémoriale 
du Bois-Dieu , mais de plus cette pofleffion eft contradictoire avec 
le fieur des Fougis ; voilà donc deux titres au lieu d un , puifqu il 
eft vrai de dire que la pofleffion immémoriale eft feule un titre 
habet vim conftituti ; à plus forte raifon lorfqu’elle fe trouve accom­
pagnée de contradiction comme dans notre efpéce.

Chap. 4. art. IJ* 
chap. 10. art. 2. 
chap. 18. art* I & 
2, &C.
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Que le fieur des Fougis calcule , qu’il rémCnte au tems de cette 

contradiction ; c’eft en 1700 que l’un de les auteurs a effayé de cou­
per le Bois-Dieu , & qu’il en a été chaffé : c’eft en 1754 que le Sr 
des Fougis plus entreprenant & plus aftif l’a fait rafer en entier ; 
voilà donc bien conftamment un filence de y 4 ans, & combien de 
fois pendant ce tems-là lui & fes auteurs n’ont-ils pas fait couper 
leurs bois limitrophes à celui dont il s’agit ? Une inaction de £4 
années formerait feule un titre inviolable par le moyen de la prei- 
cription ; mais ces coupes réitérées de bois voifins prouvent bien 
plus encore ; chacune de ces coupes dépofe contre le fieur des Fou­
gis , & fait voir que fi depuis 1700 les Seigneurs de Bizi n’ont point 
touché au Bois-Dieu , ce n’a pas été par oubli, mais à caufe de la 
contradiction qu’ils avoient effuyée lors de leur première tentative.

Le droit des Habitans auffi parfaitement établi, nous devrions 
nous en tenir là ; & en effet à quoi pourraient fervir au fieur des 
Fougis tous les titres poffibles de haute Juftice, de direéte, ou même 
s’il le veut d’une ancienne propriété; toutes ces prétentions accu­
mulées, fuflent-elles auffi certaines qu’elles font fauffes , pourraient- 
elles jamais entrer en parallèle avec une pofleffion immémoriale , 
contradictoire & continuée fans interruption pendant y 4 ans.

Réponses aux 
objections du fieur 
des Fougis fur la 
po[jefilon. immémo­
riale.

♦ LoifeaudesSeign* 
chap. 12 in fine ; 
Lalande , fur Or­
léans 149 ; Mail­
lard, fur Artoi$ yg, 
no. 21.

** Châl 011'5267, S. 
Mihel tit. 12, Ver, 
dun tit. 11, Metz 
tit. 12.

En vain eflaye-t-il de nous échapper par des diftinétions & des 
fophifmes, foit fur la poffeffion immémoriale, fôit fur la rdhniere 
de la prouver ; nous lui ferons voir dans un inftant que le défaut 
total de qualité lui interdit jufqu’au droit de raifonner mal : & nous 
ne répondrions point à fes objeétions fur cette partie de la caufe , 
fi ce n’étoit pour nous une ocçafion de rendre le droit des Habi­
tans encore plus inconteftable. Voyons donc ce que nous oppofe 
le fieur des Fougis.

Il prétend en premier lieu qu’une communauté d’Habitans ne 
peut acquérir le droit d’ufage & de pacage d’aucun bois, par la 
poffeffion immémoriale fans payer redevance , & fa grande raifon 
eft de dire que ce droit eft une fèrvitude qu’on ne peut acquérir fans 
titre.

Dans cette objeétion le fieur des Fougis fe fuppofe Seigneur 
haut-Jufticier , & en conféquence propriétaire primitif, confé- 
quence aufi fauffe que la propofition principale ; & en effet en fup- 
pofant cette haute-Juftice toute imaginaire qu’elle eft, nous difons 
au fieur des Fougis qu’il eft dans l’erreur, & que les Habitans font pré­
fumés de plein droit propriétaires de leurs ufages & communes, fin; 
tout dans une Coutume de franc-aleu comme eft celle de Nivernois;

Il nous ferait aifé de raffembler& des auteurs & des Coutumes dans 
les pays même où l’on ne connoît point le frand-aleu , Loifeau , La­
lande & Maillard * n’en font point de doute : & à l’égard des Cou­
tumes , nous voyons que celle de Châlons, de S. Mihel , de Ver­
dun & de Metz ** déclarent nommément que les communes appar- 
tiennent aux Habitans , en conféquence la dernière de ces Coutu-
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mes décide que les «Seigneurs ne je peuvent approprier- les bois & 
ufages de la communauté, quoique les amendes leur appartiennent.

A l’égard du droit d’ufage en particulier, toutes les Coutumes 
admettent la poffeffion immémoriale fans aucune diftinétion entre 
les pays de franc-aleu & les autres : on en trouvera des décifions 
préciles dans celle de Châlons art. 266, Clermont en Argone chap. 
20 , S. Mihel tit. 12 , Gorze tit. 16, Troyes art. 168 , Vitry art. 
iip, Chaumont art. 102 , Meaux art. 176 > Sens art. 147, Auxerre 
art. 261 ; celle de Metz tit. 12 le contente de vingt ans vingt jours; 
enfin celle de la Marche exige feulement trente ans après contra- 
diétion.

Mais pourquoi chercher des décifions au loin, tandis qu’il y en 
a une fi précife dans la Coutume de Nivernois ; c’eft l’art. 10 du chap. 
9 > qui porte que la jouijfance du droit de fervitude ou d’ufage en 
bois d'autrui par tems immémorial, etiàm fans titre ou payement 
de redevance équipole d titre & vaut pétitoire & pojjejfoire.

Dans cet article la Coutume décide que le droit d’uiàge peut s’ac­
quérir par prefcription contre toutes fortes de perfonnes, même 
contre celui qui prouveroit la propriété la plus certaine , c’eft ce 
que fignifie ces termes en bois d’autrui ; la Coutume ne fait aucune 
exception en faveur du Seigneur haut-Jufticier, il n’a pas plus de 
privilège qu’un autre , & quoiqu’il juftifie de fa propriété antérieure 
à la polfelfion des Habitans, ceux-ci n’en doivent pas moins être 
confervés dans le droit d’ufage.

Mais lorfque le Seigneur haut-Jufticier ne prouve point fa pro­
priété antérieure, alors il ne peut contefter aux Habitans, ni l’ufage, 
ni même le droit de propriété, & la raifon eft fenfible, c’eft que 
dans une Coutume de franc-aleu telle que celle de Nivernois , les 
Habitans font préfumés de plein droit propriétaires de leurs ufages 
& communes ; ils ne les tiennent que des mains de la nature , 
c’eft la décifion de l’art. Ier. du chap. j , tous héritages fontcenfés & 
prefumés francs & allodiaux, qui ne montre du contraire.

Le fieur des Fougis obferve d’après Coquille que cet article fut 
contefté par les Nobles : il trouve que l’art. 10 ci-deifus rapporté 
contient une injuftice manifefte ; mais comme ils exiftent l’un & 
l’autre, & que depuis 1534 ils ont toujours été exécutés , nous 
nous difpenferons de faire leur apologie.

Ces principes ne font point particuliers à la Coutume de Niver­
nois ; ils font ceux de prefque toute la France, & fur-tout des pays 
de franc-aleu. En effet,M. Salvaing * décide » que quoiqu’un Seigneur 

. » ait la haute Juftice dans fon territoire , il ne s’enfuit point qu’il 
» foit propriétaire de la.forêt ; au contraire, dit-il, la préfomption 
» eft pour les habitans. Car il eft plus vraifemblable, qu’avant la 
» création des Seigneurs, les forêts étoient publiques & communes 
aux peuples « : M. le Bret décide la. meme chofe & a peu près dans 
les mêmes termes, pag. 243.

Le Grand qui écrivoit lur une Coutume de franc-aleu * établit le 
même principe. » Régulièrement, dit-il > les ufages & pâturages ap-

* Chap. 96*

* Troyes ;i68<



!» partsesnsESlb à la communauté du lieu, principalement efï cette 
» Coutume, à caufo du franc-aleu, & font ëftimés être en leur do- 
» maine & propriété « ; enfin c’eft encore ce que décide Chorier fur 

* pag» 52p. Guy Pape *, fur quoi Cet Auteur remarque fort à propos, qu*en ces 
occafions la queftion de propriétén’eft qu’incidente, & celui-là, dit- 
il , e(l préfumé propriétaire qui prouve qu’il poftedë.

S’il faut quelque chofe de plus; fi les Auteurs ne peuvent convain­
cre le fieur des Fougis, peut-être au moins refpeélëra-t-il les déci- 

*" Ord.deNéron, fions de nos Rois : or , dans l’Edit du mois de Juillet 1601 **, 
Henry IV, en ordonnant la vente des huilions & autres objets de 
fes domaines, déclara qu'il n entendait toutes fois priver les ùjagers , 
mais conferver ceux qui avaient titre, ou a foute de ce, usage immé­
morial.

*** Ch ton. des 
Ord. au 12 Juillet

Un des prédécelfeurs de ce Prince avoit déjà déclaré la même 
chofè lors de la Vente ordonnée en ifo6. M. de Saint-Yon *** 
rapporte l’Arrêt d’ënregiftrerhent où il eft dit, que le Roi avait fait 
déclarer par fon Procureur Général, que fon intention n était & ne 
fat oncque en ces Lettres Patentes faffent cômprifos les terres 
Sujets auraient titre ou possession IMMÉMORIALE.

Ainfi quelque qualité que l’on füpposât àu fiéur des Fougis, foit 
celle de Seigneur haut Jufticier, foit même celle de propriétaire an­
térieurement à la polfeffion des habitans, la poftèflion immémoriale 
de ceux-ci devoir être pour le fieur des Fougis un titre d’au­
tant plus facré, qu’elle étoit devenue contradictoire avec fes au­
teurs ; & quelques couleurs qu’il puiffe imaginer pour pallier l’in­
dignité de fon entreprife, elle eft trop marquée au point de l’injut 
tice & de l’ufurpation pour qu’on puiffe jamais l’excufër.

Les qualités prétendues de Seigneur haut Juftîciêr, dire# pro­
priétaire, &c. prifes enfèmble ou féparément, ne pourfoient donc 
jamais le garantir de la reftitution demandée, & les habitans dë- 
vroient toujours être confervés dans leur ancienne polfeflion, par 
cela feul que leur polfeffion étoit ancienne ; que fera-ce donc fi 
nous démontrons l’inexiftence de toutes cés qualités menfongeres ? 
mais auparavant il faut encore réfoudre une autre objection du fieur 
des Fougis fur la maniéré de prouver la pofféifion immémoriale.

Suivant lui la polfeffion immémoriale eft la même chofe que celle 
de 100 ans. Guy Pape , PontanuS, &. même le judicieux Coquille 
l’ont dit : or, àjoute-t-il, pôur prouver un fait de 100 ans, il faut 
dès écrits , parce qu’il eft moralement impoffible de trouver des 
témoins affés âgés pour remonter aufli haut.

Cela veut dire en bonne logique, que la poffeffion immémo­
riale eft inutile , par cela même qu’elle eft plus ancienne & plus dé- 
cifive qu’aucune autre ; mais le fieur des Fougis ne s'appërçoit point 
qu’il renverfe les notions les plus connues. Lorfqu’il s’agit d’un 
droit incorporel, à la bonne heure, qu’on nous difè que la poffëf- 
fion immémoriale ne puifiè fe prouver’ que par écrit ; il n’y a per­
sonne qui n’en convienne ; mais lorfqu’il eft queftion , comme dans 
notre efpece, de faits de jouiffanee pour lëfqueis il ne faut que des
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yeux & de$ oreilles, nous difons que la pofleflion immémoriale peut 
très-bien fe prouver par témoins, & c’eft en effet la feule maniéré 
qui foit connue.

Les Auteurs comparent véritablement lapoflèflion immémoriale à 
la pofleflion centenaire ; & pourquoi l C’eft que celle-ci leurparoît la 
plus forte dé toutes les prefcriptions, & que dans les tems même 
où la caufe pieufe l’emportoit fur toutes les Loix, on admettoit cette 
forte de prefcription contre l’Eglifè romaine ; mais nous obfervons 
que la pofleflion immémoriale eft encore plus forte que la cente­
naire , parce que celle-ci a un commencement déterminé, au lieu 
qu’il eft de Teflence de l’autre de n’en point avoir*

Pour les faits de cette pofleflion immémoriale, il fiiffit de re­
monter à 40 ans : il eft à préfumer que ce qui exiftoit alors, avoir 
toujours exifté auparavant, à moins qu’on ne prouve le contraire ; 
aufli voyons-nous que les Auteurs mêmes qui comparent cette pof- 
fèflion avec la centenaire, fe contentent de témoins âgés de cin­
quante-quatre a^s. Tel eft entr’autres Coquille fur l’art. 10 ci-devant 
cité, & la raiton qu’il en donne, c’eft que le témoin doit dépofer 
dé faits arrivés depuis fa puberté. Tel eft encore M. de Saint-Yon, * 
dont il eût fufli pour notre caufe d’invoquer le fuffrage ; non-feule­
ment il admet la pofleflion immémoriale en faveur des habitans, 
mais de plus il n’exige pour la preuve que des témoins âgés de 
54 ans.

■ Enfin , dit encore le fleur des Fougis, les habitans de Satinges & 
d’Ufleau ne peuvent prétendre de droit fur les bois en queftion, par 
la raifon que leurs communautés ne font point fituees dans majul- 
tice de Bizi, & là-deffus il fait une diffèrtation pour prouver que 
les Sujets d’une Juftice ne peuvent acquérir le droit d’ufage par 
pofleflion immémoriale dans une autre Juftice que celle ou ils de­
meurent.

Pour réponfè nous obfèrverons fur le point de droit, que les 
Coutumes qui admettent la pofleflion immémoriale ne diftinguent 
point, & qu’elles difent les unes, comme Nivernois, en bots d au-*
truies autres, comme Troyes en haute Jufiice d’autrui ; d’où il 
réfulte que les Sujets d’une Juftice étrangère peuvent acquérir cette 
pofleflion ; & c’eft ainfi que le Grand l’a entendu dans fon Com­
mentaire fur cette derniere Coutume , où il s’explique à ce lujet 
fort au long.

Sur le point de fait, autre erreur : le fleur des Fougis fiippoïe que 
lés habitans de Satinges & d’Ufleau foient des étrangers à l’égard de 
fa Juftice, & ceci n’eft point exaét ; en effet, le Chapitre de Ne- 
vers eft Seigneur univerfel & territorial des deux Pareilles de Satin­
ges & dé Parigni ; il eft vrai que dans cette derniere Paroiffe le 
fleur désFôügis poflede la terre de Bizi avec haute Juftice; lAb- 
befle de Nevers y poflede aufli un canton nommé la haute Juftice 
de Pinet. Ces deux terres de Bizi & de Pinet ne font donc vis-à-vis 
dû Chapitre de Nevers que des hautes Juftices d’exception ; ainfi 1 on 
ne pourroit regarder les habitans de Satinges & d’Ufleau comme
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Preuves fut le
Sr d s Fonges n'a O
point lajuflictfur It 
bois contentitux.

. T4 f r
des étrangers vis-à-vis des Juftices enclavees, puilqu’ils font dans 
la haute Juftice du Seigneur principal de l’une & de l’autre Paroifte.

Mais une autre erreur de fait bien plus confidérable , & qui do­
mine dans tous les raifonnemens du fieur des Fougis , eft celle qui 
regarde fa prétention de haute Juftice fur le bois contentieux; la 
réfutation de ce fyftême exige quelque détail.

Il eft faux, ditens-nous, que le fleur des Fougis (bit Seigneur haut 
Jufticier du bois Dieu, & au contraire, ajoutons-nous, il eft démon­
tré par les propres titres, que ce bois eft totalement dans la Juftice 
du Chapitre de Nevers.

En effet, le fieur des Fougis a produit un procès-verbal de limi­
tes fait en 1611 entre fes auteurs, d’une part; M. le Duc de Nevers 
& le Chapitre de la même ville, d’autre : il a auffi produit un plan de 
fà~façon que nous n’avons garde d’approuver dans toutes lès parties, 
car il eft prefque en tout contraire au vrai local ; mais il s’y trouve 
un tenant conforme à l’état des lieux, & ce feul tenant fuffit pour 
décider la queftion contre lui.

Pour nous rendre intelligibles, il faut obterver que le bois en 
queftion, y compris un petit bois qui appartient au Chapitre , tient 
du côté du couchant à un ancien chemin nommé la rue de Gibe. 
Au bout de cette rue, en tirant au Nord, eft un carrefour nommé 
la place du Cheflne du Preau, failànt divifion des Juftices de la Mar­
che, du Chapitre, de Bizy & des ufàges de Satinges appartenans aux 
habitans de ce lieu dont il n’eft point queftion au procès.

Ces divifions font conftatées par le Procès-verbal dont nous 
parlons, enfiiite il eft dit » que du chêne dü Preau, les Parties 
» fe fonttranfportées le long de ladite terre, rue & grand chemin, 
» tendant du chêne du Preau à Parigni & au chemin d’Eugne jujquà la 
» rue des Gibes, & le long de ladite rue des Gibes jufqu’à la maifon 
» Granant, de prêtent ruinée & en mazure , paffant ledit chemin 
» aux Gâches Ramonat, au Crot des Foux & au Carouge des 
» Richardeaux , lefdits chemins éteint à moitié en la Juflic e de la 
» Marche, L AUTRE MOITIÉ ÉTANT EN LA JUSTICE DU 
» Chapitre , au coin duquel Carouge près ledit Crot aux Foux 
» le long du grand chemin, allant de Chaugne à Nevers, a été 
» accordé qu’il y feroit planté une borne pour diviter lefdits points 
» de Juftice à communs frais de mondit Seigneur le Duc de Ne- 
» vers & deteiits fieurs du Chapitre.

Les deux plans produits,foit par le fieur des Fougis, foit parles 
Habitans , s’accordent dans le point important de la rue des Gibes 
& de la place du chêne du Preau. Sur l’un & l’autre de ces deux 
plans, on voit qu’en partant du chêne du Preau , teivant la rue 
de Gibe , le bois en queftion eft fitué à main gauche de la rue de 
Gibe, & que de l’autre côté à main droite, lônt plufieurs héri­
tages, & entr’autres les Ouches Ramonai.

Le fieur des Fougis convient bien que les héritages fitués à main 
droite de cette rue de Gibe, font de la Châtellenie de la Marche,



& en effet le Procès-verbal le dit précifément, ledit chemin, étant à 
moitié en la Jujlice de la Marche.

Mais quoique le même Procès-verbal difè que l’autre moitié du 
meme chemin, joit dans la Jujlice du Chapitre, néanmoins le fieur 
des Fougis le dénie, & pour obfcurcir une vérité auffi claire, il 
fe jette dans des écarts où certainement nous ne le fuivrons pas.

Il y a ici un point fixe & auquel feul nous nous'arrêtons ; c’eft 
que fuivant le Procès-verbal, la rue de Gibe ejl à moitié dans 
la Jujlice du Chapitre , & par conféquent les héritages qui côtoient 
la rue de Gibe le long de cette moitié, Font dans la Juftice du 
Chapitre , comme ceux qui côtoient la même rue de l’autre côté , 
{ont dans celle de la Marche.

Il veut faire entendre que ces chemins de féparation, dont il eft 
parlé dans le Procès-verbal, font fitués plus loin du côté de Satinges, 
mais il n’eft pas queftion de chemins éloignés ; le Procès-verbal 
porte précifément que le chemin où les Parties fe font tranfpor- 
tées , étoit la rue de Gibe, à peu de diftance du chêne du Preau ; 
mais le Procès-verbal ajoute quelque chofe de plus ; il porte que 
ce chemin pajje aux Ouches Ramonat ; or, fiiivantle propre plan 
du fieur des Fougis; la rue de Gibe paffe aux Ouches Ramonat, 
ainfi l’on ne peut douter que ce ne {oit le même chemin , & 
dès qu’il eft prouvé que ce chemin paflant aux Ouches Ramonat, 
eft à moitié dans la Juftice du Chapitre, il en réfulte infaillible­
ment que le Bois-dieu Jituè le long de cette moitié} eft de la Juf­
tice du Chapitre.

Obfervons encore que depuis le chêne du Preau jufqu a 1 endroit 
où il eft dit qu’on planteroit une borne , la divifion de Juftice ne 
fe fait qu’entre M. le Duc de Ne vers & le Chapitre , & même que 
cette borne devoit être plantée a leurs frais feulement. Le Seigneur 
de Bizi préfent à cette divifion , a bien reconnu par là qu’il n’avoit 
rien à prétendre dans tout l’efpace qui fe trouve entre le chene 
du Preau & l’endroit où l’on devoit planter la borne ; or, c eft 
précifément dans cet efpace que fe trouve fitue le bois en queftion : 
donc du propre aveu du Seigneur de Bizi, fa Juftice ne s etendoit 
point jufqu’à ce bois.

Le chêne du Preau,dont il eft parlé dans le Proces-verbal, fervoit 
de limite aux Juftices de la Marche & du Chapitre depuis bien des 
fiécles ; en effet, les Habitans ont recouvré une ancienne charte 
dont l’original eft à la Chambre des Comptes de Nevers en date 
du Dimanche de la quinzaine de Pâques 1247, ou il eft fait men­
tion de ce chêne du Preau : ce titre important mérite d’être connu.

C’eft un Jugement arbitral entre la Comteffe de Nevers & le 
Chapitre de la même Ville pour la limite de leurs Juftices ; les 
différens points de divifion font marques jufqu à ce chene du Preau , 
ujque ad quercum de pratellis ; immédiatement apres ces mots, le 
titre ajoute que les héritages fitués du coté de Satinges, font de la 
Juftice du Chapitre, ceux de l’autre coté étant de celle de la
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Marche ; & eaque funt de verfus Satinges, rémanent in jufticia De- 
cani & capituli, & ea quœ funt ex alià parte rémanent in. jufli- 
cia de Marchia.

Or, fi l’on le place au lieu du chêne du Preau, on verra que 
la Partie fituée du côté de Satinges, commence précisément parle 
terrefn contentieux ; il eft vrai que pour cela il ne faut point 
confulter le plan du fieur des Fougis où Satinges eft placé au cou­
chant du plan , tandis qu’il devoir être au midi : mais il eft facile 
de parer d’avance àtcutes fes difficultés; en effet, l’ancienne charte 
porte que la Juftice du Chapitre alloit jufqu au chêne du Preau\ 
maisilferoit impoflible qu’elle s’étendît julques-là, fi une autre Juftice 
occupoit le terrein contentieux.

Ainfi d’une part> il eft prouvé par l’ancienne charte que la Juftice 
du Chapitre s’étend jufqu’au chêne du Preau, conféquemment que 
la partie fituée vis-à-vis la Juftice de la Marche, eft de la Juftice 
du Chapitre; or, c’eft dans cette partie que le Bois-dieu eft fitué, 
donc il eft dans la Juftice du Chapitre.

D’un autre part, il eft prouvé par le Procès-verbal de r6ir , 
que la rue de Gibe, pour moitié, & conféquemment les héritages 
affis le long de cette moitié, font delà Juftice du Chapitre : or, 
c’eft le long de cette moitié que le bois en queftion eft fitué, 
donc il eft de la Juftice du Chapitre.

Nous ne croyons point devoir répondre aux induélions que le 
fieur des Fougis prétend trouver dans un dénombrement de 1634, 
non plus qu’aux autres titres dont il a fait un amas inutile : le 
Proces-verbal de 1611, eft contradictoire entre les autours & le 
Chapitre de Nevers ; il décidé la queftion avec la plus grande net­
teté, il n en faut pas d avantage : dans les autres titres après tout, 
il n y en a pas un leul qui foit contradictoire avec le Chapitre, 
& d’ailieurs comme ils n ont aucune aucune application au local, 
iis ne méritent point de trouver ici leur place.

Si ces titres euffent pu favorifer la Caufe du fieur des Fougis, 
il n’auroit point manqué de les faire valoir dans une occafion affez 
recente au mois de Septembre 175 8, le Chapitre de Nevers & 
1 Abbefie delà même Ville,firent dreffer un nouveau Procès-verbal de 
limites auquel le fieur des Fougis fut appelle par affignation en 
vertu d’Ordonnance, du Bailliage de St Pierre-le-Mouftier; mais il 
n’eut garde d’y comparoître ; fes prétentions fur le Bois-dieu n’euf- 
fent pu foutenir le grand jour; le Procès-verbal fut donc rédigé 
par défaut contre lui ; voici entr’autres chofes ce que les Habitans' 
en ont fait extraire. ' 7

A la vacation du 13 Septembre de relevée, il eft dit » que les 
» Parties fe font tranfportées au lieu de la Fourche au Port, où étoic 
» ci-devant un pilori faifant féparation des Juftices du Chapitre, 
» de l’Abbaye & de Bizi ; que de là les Parties le font tranfportées 
» jufqu au chêne du Preau par un ancien chemin coupé de foffés 
» nouvellement faits ( c’eft une des éntrepriles du fieur des Fougis) 
» laijfint la Juflice de Bif. à main droite , St celle du Chapitre 
» a main gauche. Or,



Or, en fuivant ce chemin, la partie fituée à main gauche, eft 
précifément le bois en quejlion.

Le même Procès-verbal porte qu’étant parvenues au chêne du 
Preau, où le Procureur fifcal de la Châtellenie de la Marche s’eft 
trouvé, les Parties ont fiiivi la rue de Gibe, laiHant la Juftice du 
Chapitre æ main gauche, & celle de M. le Duc a main droite, ce 
qui eft entièrement conforme au Procès-verbal de 1611.

Le bois contentieux eft fîtué entre les deux chemins dont nous 
venons de parler ; fçavoir, la rue de Gibe au Couchant, & l’an­
cien chemin venant de la Fourche au Port au chêne du Preau, à 
YOrient. Or, étant prouvé que la Juftice du Chapitre s’étend de 
part & d’autre ju/qua ces deux chemins, il eft évident que le Bois- 
dieu enclavé entre ces deux chemins, eft dans la Juftice du Chapitre.

Pour rendre ceci encore plus fenfible, les Habitans ont fait faire 
le prerr ier Janvier dernier, la confrontation des tenans du Bois- 
dieu fur le Procès-verbal de 17^8, par le même Notaire, que le 
Chapitre & l’Abbaye avoient employé à cette opération. La Cour 
y reconnoîtra que le Bois-dieu eft borné par quatre chemins anciens, 
que le fleur des Fougis a eflayé de fùpprimer ; elle y verra aufli 
les vrais tenans du Bois-dieu , fur lefquels il y a eu jufqu’à préfent 
quelques obfcurités, & enfin que ce bois êft totalement delà Juftice 
du Chapitre.

Il eft donc démontré que le fleur des Fougis, n’eft point Sei­
gneur Haut-Jufticier du Bois dieu; fera-t-il pis heureux fur la qua­
lité de Seigneur direél & même de Propriétaire qu’il s’attribue, & 
faut-il encore efluyer de nouveaux traits de fa dialectique !

Ses archives lui ont fourni d’anciennes reconnoillances des iy 
& 16e flecles; la plus nouvelle eft âgée de 140 ans : ces vieux titres 
parlent de differens,héritages fous des noms abfolument inconnus, 
& qui n’ont pas la moindre analogie avec le Bois contentieux ; mal­
gré cela il en a farci Ion plan, il les y a enchalfes en dépit des tenans ; 
il a coufu enfemble tous ces morceaux & enfuite il s’eft écrié : voilà 
le Bois-dieu.

Toutes ces pièces mal afforties ne s’accordent entr’elles, ni pour 
la contenue, ni pour les tenans, ni enfin pour les dénominations; 
mais rien n’embarrafle le fleur des Fougis , ainfi le meme héritage 
s’appelle, félon lui, le Bois-canna, Trainemelter, & la Fourche-dit- 
port ; le bois du Chapitre, qui de tous tems s’eft nommé le bois des 
Fleurans, s’appelle, félon le fleur des Fougis , tantôt le bois des 
petites Brueres , & tantôt le Champ ou le Crot-morlé ; enfin il veut 
qu’un bois nommé de tous tems Grand-Jean, sappellat autrefois 
F'eron. Au contraire, il y a dans la Paroilfe de Parigny pluneurs hé­
ritages qui portent le nom de Bois-dieu : fçavoir ; 1 . celui dont il 
s’agit ; 2°. un autre joignant au bois contentieux , nomme le petit 
B ois-dieu : celui-ci appartient véritablement au fleur des Fougis, 
auflî en a-t-il toujours joui ; 30. un autre fitue une lieue plus loin 
au-deflùs de l’Eglife de Parigni ; mais le fleur des Fougis ayant 
befoin de ces trois bois pour fon fyftême, veut les reunir maigre leur
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éloignement & leur différence, & de-là résulte une confuGon où 
lui - même s’égare au point qu’il lui feroit impoffible de s’y recon- 
noître.

Il faudrait un volume pour relever toutes les erreurs du Geur des 
Fougis fur les adaptations, fur les changemens de noms, Gir les con­
frontations d’héritages & des titres ; mais à quoi peuvent aboutir les 
oblcurités qu’il lui a plû de fémer fur le local ? Il eft aifé de fentir 
que toutes fes diflértations font inutiles & infruélueufes pour fa caule.

De quoi s’agiuilen effet? de fçavoir à qui appartient le Bois-dieu: 
or les Habitans ont prouvé qu’ils étoient en poffèffîon immémoriale, 
poffèfGon devenue contradictoire avec les auteurs du Geur des Fou­
gis dès le commencement de ce Gecle ; il ne leur faut pas d’autre 
titre.

Ceux que le Geur des Fougis rapporte en ftippolant la jufteffè de 
toutes les adaptations, prouveroient tout au plus que lès auteurs au- 
roient autrefois dilpofés de l’emplacement du bois contentieux par 
differentes concevons à cens & à bordelage ; & de-là que réliilte- 
roit-il dans fon propre fyftême? Qu’il feroit Seigneur direét du Bois- 
dieu , foit en partie, foit même, s’il le veut, pour le tout.

Mais le Seigneur direét a-t-il donc le droit de dépouiller le dé­
tenteur quand bon lui lèmble ? Et lui eft-il permis de couper les bois 
afîééiés à là direéie? Non fans doute, & il n’eft perfonne qui ne 
regarde une pareille acffion comme la plus grande de toutes les in- 
juftices : tout ce que le Geur des Fougis pourroit donc faire aujour­
d’hui, feroit de fe pourvoir contre les Habitans. devant les Juges ordi­
naires, &de leur demander le payement de ces directes ; mais toutes 
les prétentions qu’il pourra imaginer ne le difpenlèront jamais de res­
tituer un bois dont lès auteurs le leroient eux-mêmes dépouillés par 

, les differentes conceffions qu’il rapporte.
Il prétend à la vérité que ces conceffions ne fubGftent plus & qu’il 

en a réuni les héritages faute de détenteurs. Il obferve même à ce 
fujet que dans la Coutume de Nivernois le bordelage eft une efpece 
de bien réverffble au Seigneur, lorlque les héritiers du dernier pof- 
léffèur ne font point en communauté avec lui ; mais tout cela nè 
préfènte que des erreurs entaffees fur d’autres erreurs.

En effet, d’abord une partie des conceffions qu’il rapporte font 
à titre de cens, & le cens en Nivernois, non plus qu’ailleurs, n’eft 
point réverGble au Seigneuril y en a véritablement quelques-ftnes 
à bordelage, & nous convenons que cette nature de détention eft 
en certains cas réverffble au Seigneur ; mais lorfque le Geur des Fou­
gis dit qu’il a réuni ces borde,lages à Ion domaine, il ne dit exacte­
ment rien , parce qu’il ne le prouve point.

Moysns De toutes ces réunions, qu’il allègue vaguement, nous ne con- 
d'appti des Haiï- noiffbns que celle qu’il a fait prononcer par la Sentence du 28 Avril 

17J6 > deux années après la naèffance des contejlaùons : or les Ha­
bitans l’attaquent par la voie de l’appel ; & voici en peu de mots 

.quels font leurs moyens.
Nous fuppofons toujours que les auteurs du Geur des Fougis ayent



difpofé autrefois à bordelage des différens fnor^êâux dont il compole 
le Bois-dieu; & dans cette hypothèle nous difons qu’il n’a pas été 
le maître de les réunir à fon domaine» par la feule raiïbn que les 
premiers preneurs n’exiftent plus ; dès que le Bois-Dieu le trouvoit 
occupé par un poflèfleur quelconque, tout le d^oit du Seigneur le lè- 
roit réduit à lui faire reconnoître lès directes : la leule raifon diète cette 
réponlè» mais d’ailleurs il y en a une décifion précité dans la Coutume 
de Nivernois, Chapitre 6. art. 26. en ces termes :

« Quand aucun a tenu par 30 ans la Seigneurie utile d’un héritage 
» à quelque titre que ce Ibit, le Seigneur direél ou celui à qui la 
» redevance appartient, ne le peut contraindre de montrer fon titre 
» ou à faute de ce lui ôter ledit héritage, ou l'inquiéter en icelui; 
» mais bien le peut contraindre de palier nouveau titre & recon- 
» noilfance »*

Le Chapitre où l’on trouve cette article, eft celui qui traite des 
bordelages : la Coutume a bien prévu que ce droit de réverfion don-1- 
heroit louvent occafion aux Seigneurs d’inquiéter les poffeflèurs, & 
c’eft pourquoi elle défend de les troubler après trente ans de poflef- 
lion , làuf à leur faire reconnoître l’ancienne charge*

Or au lieu de trente ans que la Coutume exige, les Habitans ont 
fait preuve d’une poflèfîion immémoriale , & même contradictoire 
avec les Seigneurs de Bizi pendant 5*4 ans : que le fleur des Fougis 
fe conforme donc à la Coutume, qu’il fade alflgner les Habitans 
devant le Juge des lieux pour lui palfer titre nouvel & reconnoiftan- 
ce de fes direétes prétendues ; voilà tout fon droit, & alors on lui 
fera voir très-clairement qu’il n’y a pas une feule partie du Bois-dieu 
qui réponde à l’emplacement de les direétes : il feroit bien inutile » 
dans le procès aétuel, de fe livrer à un détail aufti prodigieux, puif- 
qu’ett fuppofant l’adaptation la plus parfaite des titres du Sr des Fou­
gis, fon entreprife n’en feroit pas plus licite ni fon fyftême mieui 
étayé.

La qualité de Seigneur direét vraie ou fauffe eft donc tout à fait 
inutile au fleur des Fougis dans l’état aétuel du procès ; refte à dire 
un mot fur celle de propriétaire qu’il fe donne encore » car il eft 
inépuifabie en prétentions.

Cette qualité de propriétaire » le fleur des Fougis prétend la trou­
ver dans deux aétes ; le premier du 12 Septembre 1579, renouvelle 
le 10 Juin 1624, contient conceflion à titre de cens, d’une terre 
nommée le Bizi Ballera, & porte que cette terre tient au bois-Dieu 
appartenant au Seigneur de Bi{i : de-là le fleur de Fougis con­
clut qu’il eft propriétaire du bois en queftion.

Nous pourrions dire que la terre du Bizi-Ballera eft fort éloignée 
du terrein contentieux, & qu’il y a dans laParoiffe de Parigny plü- 
fleurs bois qui portent le même nom de bois-Dieu : nous pourrions 
encore ajouter que l’objeétion du fleur des Fougis implique coft- 
tradiétion ; & en effet, dun côté il prétend remplir l’afliéte du bois-t 
Dieu tant par cette terre du Bizi-Ballera concédée à cens» que par
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{'es autres titres ; & cependant d’un autre il veut que, le bois-Dieu 
{bit un tenant de la même terre ; oj, comment fe peut-il faire que 
le même héritage foit en même-tems & l’objet concédé, & le tenant 
de l’objet concédé.

Mais pour élaguer toutes les mauvaifes difficultés du heur- des 
Fou,gis, fuppofons encore que le tenant de 1579 foit réellement le 
bois en queftion, que pourra-ril en réfulterd Quoi! parce qu’une 
mention fugitive dans un aéte étranger aux habitans, aura dit que 
le boissDieu appartenoit au Seigneur de Bizy , il s’en ffiivra qu’en 
effet il en foit propriétaire, &. qu’il puiffie aooaprès dépouiller les 
poffeffeurs légitimes par un abbatis univerfel de leurs bois ; ce feroit 
porter l’abfurdité du raifonnement auffi loin que la hardieffe de 
l’entreprife.

L’autre titre &. le dernier enfin que le fleur des Fougis oppofè 
aux habitans , eft un échange de 1693 , par lequel Jean Guillaume 
abandonne à Edouard de Bertier, ayeul du fleur des Fougis, » tout 
» ce qui lui peut competer & appartenir dans une piece de terre à 
» prélent en bois, appellée la Fourche au Port, Paroiffe de Pari- 
» gni, Juftice de Bizi , contenant 40 arpens environ, tenant de 
» feptentrion au bois-Dieu , & du couchant à la terre de Jean 
» Cadeau «.

Voilà encore le bois-Dieu donné pour tenant, & cependant le 
heur des Fougis veut que les 40 arpens de la Fourche au Port faflent 
partie du bois-Dieu : voyons donc encore de quelle maniéré il rai- 
fonne. i • ...

La terre de Jean Cadeau, dit-il, donnée pour tenant, font les 
ouches Ramonnat ; or, la piece de la Fourche au Port ne peut avoir 
les ouches Ramonat pour tenant, fans occuper, pour la plus grande 
partie , l’emplacement du bois-Dieu ; donc c’eft la même chofe que 
le bois-Dieu. ■ . . r . . • • ; s

Ce raifonnement pèche par un fait effentiel, c’eft que les ouches 
Ramonnat n’ont jamais appartenu à Jean Cadeau, ni à qui que ce 
{bit de ce nom-là , elles ont toujours été dans la famille des nommés 
Ternant : ainfi le fleur des Fougis peut chercher une autre affiette à 
fon échange de 1693.

Mais nous lui en épargnerons volontiersle travail : cette piece de la 
Fourche au Port fait partie des ufages de-Pinet dans la Juftice del’Ab- 
.beffe de Nevers; & en effet, elle tient de feptentrion aubois-Dieu, un 
chemin entre deux : la preuve de ce fait eft écrite dans le procès 
verbal de limites du mois de Septembre 175 8, auquel on fe fouvient 
que le fieur des Fougis fut appelle; il.eft dit dans ce procès verbal, 
que dans les limites de la Juflice de ladite dame (l’Abbeffe de Ne- 
vers ) eft renfermé le bois en buijfons & broflailles de la grande Rouejfe 
de la Fourche au Port ; ainfi non-feulement cette piece ne fait point 
partie du bois-Dieu , mais de plus elle n’eft point dans la Juftice 
du fleur des Fougis. , .
» Et qu’eft-ce après tout que cet'échange de 1693 ? Un payfàn 
abandonne au Sr des Fougis tout le droit qui lui peut competer & ap-
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partenir, 8c quel eft ce droit indéterminé ? Il falloir que ce fût bien 
peu de chofe, puifque les habitans de Pinet ont toujours joui de 
cettepiece à titre d’ufagers ; mais nous allons plus loin. Quand mê ne 
on la tranfplanteroit dans le bois Dieu, les prétentions du fieur des 
Fougis n’en feroient pas mieux fondées, puifqu’il eft certain que 
dès 1693 , ou pour mieux dire, que de tous tems, foit avant, foit 
depuis, les habitans ont joui du bois-Dieu fans aucune interrup­
tion ; ainfi fa qualité de propriétaire eft aufli peu fondée que les au­
tres qualités qu’il fe donne. Toutes les parties de fon fyftême font 
exactement faufles ; les titres qu’il rapporte n’ont pas la moindre 
application au local ; & quand on fuppoferoit l’identité la plus par* 
faite , quand on ajouteroit encore en fa faveur le titre le plus précis 
de propriété, en un mot tout ce qu’il eft poffible d’imaginer de plus 
certain & de plus décifif ; tous ces moyens qu’on lui fuppofe & 
qu’il n’a point, viendroient toujours fe brifer contre la poffefiion 
immémoriale des habitans, contre cette pofleflion contradictoire 
avec fes auteurs, comme contre un écueil inévitable.

Toute cette affaire fe réduit donc à un point bien {impie. Le 
{leur des Fougis a coupé le bois-Dieu ; voilà le fait confiant & que 
lui-même avoue.

En avoit-il le droit ? Non ; toutes ces vaines prétentions de pro­
priétaire, de Seigneur direct, de haut Jufticier, font autant de 
queftions frivoles que le fieur des Fougis a élevées pour faire perdre 
de vue le véritable objet.

Sa propriété n’a pas même les apparences d’une prétention colo-* 
rée, & d’ailleurs elle fe trouvait purgée par une pofteffion immémo­
riale contraire.

Sa qualité de Seigneur direct eft du moins auflî chimérique, & 
quand même elle feroit certaine, tout fon droit fe reduiroit a de­
mander la continuation de fes redevances.

Enfin celle de Seigneur haut Jufticier eft démontrée fauflê, &fup- 
pofé quelle fût réelle, l’exercice de cette haute Juftice feborne- 
roit aux amendes, aux actes de jurifdiction. 1 • • >

Cependant le fieur des Fougis s eft empare du bois-Dieu a main 
armée, accompagné de fes Gardes, à la tete d une légion d ou­
vriers ! Comment qualifier une entreprife de cette efpeceî Dire que 
c’eft une injuftice révoltante , une ufurpation maipfefte, une inva- 
fion militaire ! tout cela n’exprime que foiblement une pareille dé­
prédation.

Et après cela, qui le croiroit ? Il entreprend de s excufer : le bois- 
Dieu étoit dégradé par les habitans ! la coupe qu il a faite n etoit 
autre chofe qu’un recepage ! cette opération etoit neceflaire pour 
le reftaurer ! Voilà de quelle maniéré il effaye de diminuer 1 énor­
mité de fon délit.

Mais depuis quand le fieur des Fougis eft-il devenu grand Maître

Précis des 
moyens des habitais».
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desEaux & Forets de la Province? & de quel droit s’avife-t-ûl de 
receper les bois d’autrui ?

En tout cas, il Içait bien fe récompenfer des foins que lui donne 
cette police : le taillis ïeül du bois-Dieu lui a produit plus de 2000 
cordes à charbon pour fès forges : il a fait couper plus de 4000 
pieds de grbs arbres dont il a tiré une quantité prodigieulè ce 
planches & de cordes à brûler qu’il a vendues au bourg de Fou­
gues ; il n’a laiffé ni arbres fruitiers, ni baliveaux , ni même les 
pieds cormiers qui féparoient le bois-Dieu d’avec les liens ; en un 
mot, il eft de notoriété publique que la coupe du bois-Dieu lui a 
valu plus de vingt mille livres ; voilà ce que le lieur des Fougis ap­
pelle un recepage.

Les reftitutions, les dommages-intérêts, les amendes qu’il doit 
pour un fi grand nombre de délits , font réglés par l’Ordonnance : 
le détail des peines qu’elle prononce, nousparoît inutile, devant des 
des Magiftrats uniquement occupés du foin de fon exécution.

Par une raifon toute contraire, nous palfons fous lllence cette 
fubftitution dont le (leur des Fougis eilàye inutilement de rehauf- 
lèr fes moyens : que la terre de Bizy ait été fubftituée il y a 200 ans, 
peu importe à la queftion : lorfqu’il aura prouvé que le bois-Dieu 

. faifoit partie de cette fubftitution, alors on verra fi elle exifte en­
core, &.fî ellepourroit effacer une poflefîion immémoriale.

La Sentence qu’il dit avoir obtenue contre le Curé de Parigni 
pour un bois tout-à fait étranger à notre objet, eft un témoignage 
autentique de fon adreffe, & les décrets qu’il a fait lancer contre 
quelques-uns des habitans pour avoir ufé de leurs droits dans le 
bois-Dieu, ne font qu’une preuve de plus de fes perfécutions : enfin 
il fe plaint des payfans du Nivernois, il les repréfente comme des 
gens déterminés à tout ; il les accufe de lui avoir brûlé un Châ­
teau , fans ofer néanmoins imputer ce forfait aux habitans .de Satin-' 
ges & d’Uffeau : c’eft un malheur dont on ne peut que le plaindre • 
mais nous ne penfons point que les habitans foient obligés de l’en 
dédommager par la perte de leur bois.

Monjieur DU P RE’, Rapporteur,,

/ Me BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

' Poussepin, Proc.
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